
	
  

Conditions générales location matériel  
	
  
 
BELLE ILE SURF CLUB ne peut pas détecter le niveau de Surf de ses clients et ne pourra 
nullement être mis en cause en cas de blessure, accident ou décès lors de la pratique du surf 
avec du matériel de location. Chaque personne surfe sous sa propre responsabilité, en 
connaissance de son niveau et des risques éventuels liés aux courants, marées, météo, faune 
et flore du milieu et de l’environnement aquatique de Belle-Île-en-Mer.  
 
BELLE ILE SURF CLUB ne pourra pas non plus être mis en cause, pour quelque cause que ce 
soit dans le cas d’un litige survenant au client, au sujet de casse, de perte ou de vol du 
matériel de Surf. 
 
Dans le cas de location de matériel (planche, combinaison…), le client reconnaît 
implicitement avoir la compétence technique suffisante pour utiliser seul le matériel qu’il a 
loué. Dès la prise en compte de son matériel, le client surfe sous sa seule responsabilité à 
l’égard des tiers et du matériel qui lui a été confié. En aucun cas BELLE ILE SURF CLUB ne 
pourra être tenu pour responsable et n’engagera pas sa responsabilité civile professionnelle. 
 
BELLE ILE SURF CLUB attire l’attention de ses clients sur l’obligation d’être correctement assuré 
en responsabilité civile pour la pratique du Surf ou bodyboard. 
Le paiement de la location, l’état des lieux du matériel et le dépôt de caution doivent 
s’effectuer avant la remise du matériel au client. La location débute à partir du moment ou 
le client entre en possession du matériel loué. 
 
Aucun remboursement ne sera effectué pour des raisons liées à de mauvaises conditions de 
surf – voire nulles –, à une météo défavorable ou pour des raisons liées au client. 
Nous nous réservons le droit de fermeture de la location si nous estimons les conditions trop 
dangereuses. 
 

 
Tarifs des locations 

 

 Surf bodyboard combinaison palmes 

1h30 10€ 7€ 5€ 3€ 

½ journée 12€ 9€ 6€ 5€ 

Journée 22€ 15€ 10€ 8€ 

 
 
 
 

Qualité 
 

La qualité et la bonne condition du matériel proposé en location sont vérifiées avant la 
remise au client. 
Toutes nos combinaisons sont entretenues par BACTERLESS. BACTERLESS® permet de traiter 
l’hygiène du matériel pour une utilisation intensive et professionnelle. Il est biodégradable non 
inflammable, non irritant, non corrosif. 
Les planches de surf et de bodyboard sont louées propres à nos clients. Ainsi, elles doivent 
être rendus rincées. 
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Sécurité 

La pratique du Surf est libre et gratuite. Toutefois, il convient de : 

• Respecter la zone de baignade et celle de surf 
• Utiliser un matériel adapté à votre niveau de pratique et en bon état 
• Ne jamais surfer par temps d’orage 
• Ne pas présumer de ses capacités et commencer son apprentissage au Surf sur des 

spots où l’on a pied. 
• Respecter les règles de priorité et de convivialité afin d’éviter les collisions 
• S’informer de la règlementation locale (arrêtés municipaux). 

	
  
Caution 

Pour toute location de matériel, une fiche de renseignements vous sera donnée à remplir et 
une pièce d’identité et chèque de caution vous sera demandé selon le matériel emprunté. 
En cas de détérioration ou perte du matériel la caution ou une partie de celle-ci sera 
encaissée par le BELLE ILE SURF CLUB afin de  faire réparer ou remplacer le matériel détérioré 
ou perdu. En cas d’encaissement de la caution ou d’une partie de celle-ci, le matériel 
détérioré devra être rendu au BELLE ILE SURF CLUB. 

Le montant de la caution dépend du matériel loué : 

Planche dure + fins: 470 €  / Planche mousse + fins : 350€ / Bodyboard : 100€ / 
Palmes : 40€ / Leash surf : 40€ / Leash body : 30€ Combinaison : 100€ 

Encaissement intégral de la caution en cas de perte du matériel, détérioration nécessitant le 
remplacement du matériel (ou détérioration nécessitant une réparation dont le prix est égal 
ou supérieur à la caution). 

Pour les détériorations ne nécessitant pas l’encaissement intégral de la caution, le montant 
encaissé sera déterminé au cas par cas par le gérant du BELLE ILE SURF CLUB en fonction de 
la nature des détériorations.  
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